










































































Sujet : [INTERNET] Charte riverains

De : > syndicat.vi�cole.cernay (par Internet) <syndicat.vi�cole.cernay@gmail.com>

Date : 13/07/2022 à 21:08

Pour : ddt-charte-phyto-riverains@haut-rhin.gouv.fr

Bonjour,

Le Syndicat vi�cole de Cernay et environs vous fait part de ses observa�ons à propos du projet de

charte des riverains :

Le projet de décret des ZNT devrait être amendé en tenant compte des efforts faits par les

vi�culteurs tant au niveau des traitements proprement dit qu'au niveau des applica�ons. Les

produits admis en AB devraient être u�lisés sans ZNT et de même les autres produits s'ils sont

autorisés sur le marché. Voir aussi les protec�ons qui peuvent être mises en place notamment

par des murs, haie vive ou autres. En outre si des zones devraient être exclues des traitements il

conviendrait d'étendre le périmètre AOC. Les ZNT devraient être mesurées non pas à la limite

cadastrale, mais à par�r des maisons proprement dites. Il convient aussi de créer des zones

sacralisées non-construc�bles réellement à au moins 200 mètres des vignobles existants,

souvent antérieurs et non simplement des limites parcellaires cadastrales. Les projets des PLU

doivent tenir compte des périmètres AOC et interdire toutes construc�ons. Enfin, les ZNT

devraient être inopérantes pour des maisons ou bâ�ments privés ou publics déjà érigés à

l'intérieure des périmètres vi�coles.

Le conseil d'administra�on

Syndicat vi�cole de Cernay et environs

Salle Saint-Urbain

22, rue du Ballon

68700 UFFHOLTZ.
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